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TITRE 1 - FORME - OBJET - DENOMINATION - SIEGE SOCIAL - DUREE - EXERCICE SOCIAL 

ARTICLE 1 - Forme 

La Société est une société par actions simplifiée régie par les dispositions légales applicables et par 

les présents statuts. 

Elle fonctionne indifféremment sous la même forme avec un ou plusieurs associés. 

Elle ne peut procéder à une offre au public sous sa forme actuelle de société par actions simplifiée, 

mais peut procéder à des offres réservées à des investisseurs qualifiés ou à un cercle restreint 

d'investisseurs. 

Elle peut émettre toutes valeurs mobilières définies à l'article L 211-2 du Code monétaire 
et financier, donnant accès au capital ou à l'attribution de titres de créances, dans les 
conditions prévues par la loi et les présents statuts. 

ARTICLE 2 - Obiet 

La Société a pour objet en France et à l'étranger: 

• La prise de participations, directe ou indirecte, par tous moyens ou sous quelque forme que 

ce soit, dans toutes les entreprises et toutes sociétés crées ou à créer ;

• La fourniture de services administratifs, juridique, comptables, financiers dans toutes 

sociétés dans lesquelles la société détiendrait des participations. Plus généralement, tout 

service dont les sociétés dans lesquelles la société détient des participations pourrait avoir 

besoin ;

Et plus généralement toutes opérations industrielles, commerciales, financières, mobilières 

ou immobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet social, ci- 

dessus spécifié, ou à tout autre objet similaire ou connexe.

La société peut recourir en tous lieux à tous actes ou opérations de quelque nature et 

importance qu’elles soient, dès lors qu’ils peuvent concourir ou faciliter la réalisation des 

activités visées aux alinéas qui précèdent ou qu’ils permettent de sauvegarder, directement 

ou indirectement, les intérêts commerciaux ou financiers de la société ou des entreprises 

avec lesquelles elle est en relation d’affaires.

ARTICLE 3 - Dénomination 

La dénomination de la Société est 2FG

Dans tous les actes, factures, annonces, publications et autres documents émanant de la Société, la 

dénomination sociale doit toujours être précédée ou suivie des mots écrits lisiblement «Société par 

actions simplifiée» ou des initiales «S.A.S» et de l'indication du montant du capital social. 

ARTICLE 4 - Siège social 

Le siège social est fixé 87, Avenue de la République - Appt 1 - 16 470 SAINT MICHEL. 

11 peut être transféré par décision du Président qui est habilité à modifier les statuts en conséquence. 
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ARTICLE 5 - Durée

La durée de la Société est fixée à 99 ans à compter de la date d'immatriculation au registre du 
commerce et des sociétés, sauf dissolution ou prorogation anticipée. 

Les décisions de prorogation de la durée de la Société ou de dissolution anticipée sont prises par 
décision collective des associés. 

Un an au moins avant la date d'expiration de la Société, le Président doit provoquer une réunion de 
l'assemblée générale extraordinaire des associés à l'effet de décider si la Société doit être prorogée. 
A défaut, tout associé peut demander au Président du Tribunal de Commerce, statuant sur requête, 
la désignation d'un mandataire de justice ayant pour mission de provoquer la consultation prévue 
ci­dessus. 

ARTICLE 6 -Exercice social 

L'exercice social commence le 1er avril de chaque année et se termine le 31 mars de l'année 

suivante. 

Le premier exercice social sera clos le 31 MARS 2021. 

TITRE Il -APPORTS -CAPITAL SOCIAL 

ARTICLE 7 - Apports 

- Madame Flora FERNANDES apporte à la Société la somme de MILLE CINQ CENT euros,

ci .................................................................................................................................................... 1500 euros. 

- Monsieur Gaël FERNANDES apporte à la Société la somme de MILLE CINQ CENT euros,

ci .................................................................................................................................................... 1500 euros. 

Soit, au total, la somme de TROIS MILLE euros, ci ...................................................................... 3000 euros. 

Ladite somme correspondant à la souscription et à la libération intégrale de 300 actions de 10 euros 

chacune, ainsi que l'atteste le Certificat du dépositaire établi par la banque: CARPA SUD OUEST, 1 

rue de cursol 33000 BORDEAUX. 

Cette somme de TROIS MILLE euros a été déposée dès avant la signature des présents statuts à 

ladite banque pour le compte de la Société en formation. 

ARTICLE 8 -Capital social 

Le capital social est fixé à la somme de 3000 euros. 

li est divisé en 300 actions de 10 euros chacune, entièrement libérées et de même catégorie. 

ARTICLE 9 - Modifications du capital social 
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- Le capital ne peut être augmenté ou réduit que par une décision collective des associés

statuant sur le rapport du Président. 

Le capital social peut être augmenté soit par em1ss1on d'actions ordinaires ou de 
préférence, soit par majoration du montant nominal des titres de capital existants. 

































ARTICLE 39 - Etat des actes accomplis pour le compte de la Société en formation 

Un état des actes accomplis pour le compte de la Société en formation, avec l'indication pour chacun 

d'eux de l'engagement qui en résulte pour la Société est annexé aux présents statuts. Cet état a été 

tenu à la disposition des associés dans les délais légaux à l'adresse du siège social. 

Article 40 - Formalités de publicité - Immatriculation 

Tous pouvoirs sont conférés au porteur d'un original des présentes à l'effet d'accomplir les 

formalités de publicité, de dépôt et autres nécessaires pour parvenir à l'immatriculation de la Société 

au registre du commerce et des sociétés. 

Mis à jour le 22 juin 2023

A ANGOULEME 

Madame Flora FERNANDES 

Signature 

Monsieur Gaël FERNANDES 
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